
Les garanties de votre contratCONSTRUIRE

Prise en charge du sinistre Incendie au titre de l’offre CONSTRUIRE

OUVERTURE 

DUCHANTIER

RÉCEPTION

DUCHANTIER

10 ANS APRÈS

RÉCEPTION RÉCEPTION

Après réception de vos travaux, un incendie prends naissance au sein du moteur de 

la VMC située dans les combles, et cause d’importants dommages à vos travaux, à 

la toiture, au plancher support de la VMC, mais aussi à l’ensemble de l’habitation 

de votre client, obligeant ce dernier à se reloger. 

Cette garantie couvrira le montant de réparation de vos travaux (soit la remise en 

état des travaux d’électricité), des travaux de surélévation endommagés, ainsi que 

le montant de la réparation des ouvrages existants totalement incorporés aux 

travaux de rénovation (soit le plancher existant). 

Un incendie se déclare lors du 

branchement de la VMC située 

dans les combles, et cause des 

dommages à vos travaux, à la 

toiture, au plancher support de 

la VMC, mais aussi à 

l’ensemble de l’habitation de 

votre client, obligeant ce 

dernier à se reloger. Cette 

garantie couvre tant les 

dommages matériels à la 

partie existante de l’habitation 

et les biens meubles que les 

frais de relogement.

Un  incendie accidentel se déclare 

en cours de chantier, et 

endommage  vos travaux de 

charpente, ainsi que votre 

matériel. Vous êtes tenus de 

reprendre votre ouvrage à vos 

frais. La garantie des Dommages 

matériels en cours de travaux 

couvre le remboursement des 

pièces de charpente détruites, et 

le remboursement de vos outils.

* En option

Garantiedes Dommagesà vos travaux  

etàvos biens sur lechantier* :

Dommagesmatériels suiteà incendie,

explosion, chutede la foudre.

GarantieResponsabilité civile

exploitation etencours detravaux

Ycompris :

- les dommagesaux existantsetavoisinants, 

- les dommages causés aux travaux des 

autres entreprises intervenant sur le 

chantier

- les préjudices financiers causés aux tiers.

GarantieResponsabilitéDécennaleobligatoire,

ainsi que les élémentsd’équipements indissociables

Après réception de vos travaux, un incendie prends naissance au sein du moteur de la VMC 

située dans les combles, et cause d’importants dommages à vos travaux, à la toiture, au 

plancher support de la VMC, mais aussi à l’ensemble de l’habitation de votre client, 

obligeant ce dernier à se reloger. 

Cette garantie couvrira le montant des travaux de réparation des parties anciennes de 

l’habitation de votre client, totalement dissociables de vos travaux. 

Garantiedes Dommagesaux existants

GarantieResponsabilitécivile AprèsTravaux

Après réception de vos travaux, un incendie prends naissance au sein du moteur de 

la VMC située dans les combles, et cause d’importants dommages aux travaux de 

rénovation, à l’ensemble de l’habitation de votre client, aux meubles mais aussi à 

l’abri de jardin appartenant au voisin de votre client. 

Cette garantie couvrira les dommages au mobilier appartenant à votre client, ainsi 

que les dommages affectant l’abri de jardin appartenant au voisin de votre client. 

Exemple sinistre : Vous intervenez dans le cadre de l’aménagement d’une maison ancienne, en participant aux travaux de 

surélévation. Vous avez réalisé les travaux d’électricité de cette partie, comprenant la pose d’une VMC. 

Après réception de vos travaux, un incendie prends naissance au sein du moteur de la 

VMC située dans les combles, et cause d’importants dommages à vos travaux, à la 

toiture, au plancher support de la VMC, mais aussi à l’ensemble de l’habitation de 

votre client, obligeant ce dernier à se reloger. 

Cette garantie couvrira le montant des frais de relogement rendus nécessaires pour la 

réalisation des travaux et le coût de déménagement des meubles.

Garantiedes Dommages immatériels


